
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE FORMULAIRE DE DÉCLARATION, 
RECONNAISSANCE ET CONSENTEMENT DE 
L’EXPORTEUR 

DE QUOI S’AGIT-IL? 

 
 

  
 

 

 
Nous exigeons que tous les exportateurs signent le formulaire de déclaration, 
reconnaissance et consentement. Ce document énonce les attentes minimales auxquelles 
doit satisfaire l’entreprise qui souhaite faire affaire avec nous.   
 
Il nous aide :    
 
 à déceler et à prévenir les risques liés aux crimes financiers;   
 à éviter, à atténuer et à gérer les risques pour l’environnement, les populations et la 
société;  
 à obtenir les conventions, reconnaissances et consentements requis, tels que le 
consentement à la communication de renseignements.    
 
Nota – Ce document doit être signé par l’emprunteur principal de la convention de prêt.  

 

 
 
 
 
 
 

LE FORMULAIRE DE DÉCLARATION, RECONNAISSANCE ET CONSENTEMENT 
DE L’EXPORTEUR ET LE FORMULAIRE DE RENONCIATION DES GARANTS 
Voici comment présenter ces documents à vos clients.  
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LE FORMULAIRE DE RENONCIATION DES 
GARANTS 

DE QUOI S’AGIT-IL? 

 

 
 

Obligatoire UNIQUEMENT si une personne 
physique ou morale se porte garante. 

 
Dans le formulaire de renonciation des garants, chaque garant reconnaît ses obligations 
envers l’institution financière (ou envers EDC, si la Société a payé l’institution financière 
en application de la garantie) en tant que garant au titre de la convention de prêt. 
 
En signant le document, chaque garant reconnaît : 
 
• qu’il ne peut obtenir une contribution d’EDC à titre de co-garant ou de co-caution; 
• qu’EDC n’est pas responsable des obligations de paiement du garant. 
• accepter qu’EDC divulgue certains renseignements, conformément aux indications du 
document. 
 
Nota – Ce document doit être signé par chaque personne ou entreprise garante au titre 
de la convention de prêt (c.-à.-d. qui a garanti le paiement à l’institution financière en cas 
de défaut de paiement du débiteur). 

 

 
DES QUESTIONS? 

 
Veuillez faire part de toutes vos questions relatives au Programme de garanties d’exportations à votre contact à EDC. 

 
AVIS DE NON- 
RESPONSABILITÉ 

 
Cet aide-mémoire est réservé à l’usage interne des institutions financières; il ne constitue pas un avis juridique et 
n’annule pas la nécessité pour le client de consulter un conseiller juridique, le cas échéant. 

 


